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N° Type Mesure Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectori-

sation 

Montan
t estimé 

(M€) 

Maître d'ouvrage 
potentiel

1 Complémentaire GOU01

Poursuivre la démarche de 
mise en place d'une 
structure unique de 
gestion de l'eau 

Transversale 0,23 OE971, SPEA 

2 Complémentaire GOU03

Améliorer le conseil, les 
outils et faire évoluer les 
systèmes 
(Assainissement, AEP, 
Inondations, Milieux 
aquatiques) 

Transversale 0,2 OE971, État, CA 

3 Complémentaire GOU03
Communiquer et 
sensibiliser sur l'ensemble 
des thématiques de l'eau 

Transversale 2,2 

État, OE971, Comité 
de Bassin, PREDD, 
Collectivités, EPCI, 
SPEA, chambres 

consulaires… 

4 Complémentaire GOU03

Former les élus, les agents 
des collectivités, les 
agriculteurs, les artisans et 
les médias 

Transversale 0,18 OE971, CA 

  TOTAL 2,81 
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N° Type Mesure Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation

Montant 
estimé 
(M€) 

Maître 
d'ouvrage 
potentiel

5 Complémentaire GOU01

Analyser les coûts des 
investissements dans le 
domaine de l'eau et de 
l'assainissement, Évaluer et 
réviser le plan pluriannuel 
d'intervention 

Transversale 0,2 Observatoire de 
l'Eau 

6 

Complémentaire

GOU02

Mettre en place une 
surveillance technique et 
informative/communicative 
sur le territoire 

Transversale - Collectivités 

7 

Base 

GOU04 Instruire une procédure de 
déclaration  la loi sur l’eau 

Territorialisée 
(uniquement 

sur Saint-
Martin) 

- 

Préfecture 
déléguée de St 

Martin et St 
Barthélemy  

  TOTAL 0,2 
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N° Type 
Mesure

Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation

Montant 
estimé 
(M€) 

Maître d'ouvrage 
potentiel

8 Compl. ASS01

Évaluer et réviser le schéma 
départemental mixte eau et 
assainissement (SDMEA) – volet 
assainissement 

Transversale 0,15 OE971 

9 Compl. ASS01

Mettre en œuvre un programme 
de recherche en assainissement 
(étude de la filière tertiaire filtres 
plantés de roseaux) 

Transversale 0,60 SPEA 

10 Compl. ASS01 Encadrer les travaux 
d'assainissement Transversale  SPEA 

11 Compl. ASS01 Réviser les schémas directeurs 
d'assainissement des eaux usées Transversale 4,62 SPEA 

12 Compl. ASS02
Mettre en place des dispositifs de 
maîtrise des entraînements de 
matières en suspension (pluvial) 

Transversale - Collectivités, privés

13 Base ASS03

Étendre la collecte  et améliorer 
des stations d'épuration sur les 
zones agglomérées existantes (y 
compris réalisation de bassins 
tampon) 

Territorialisée 291,4 SPEA 

14 Base ASS03
Mettre aux normes et réaliser des 
branchements particuliers sur les 
réseaux existants 

Territorialisée 21 Particuliers 

15 Base ASS03
Réhabiliter les réseaux 
d'assainissement (réparation et 
renouvellement) 

Transversale 66 SPEA, Exploitants 

16 Base ASS04

Réaliser des systèmes 
d'assainissement pour les zones 
non desservies actuellement, 
raccorder les mini stations 
d'épuration en dysfonctionnement 

Territorialisée 88,7 SPEA 

17 Base ASS05

Mettre en place une auto-
surveillance et diagnostiquer en 
continu les systèmes 
d'assainissement 

Transversale 2,1 
SPEA et 

exploitants, OE971 
et DEAL 

18 Base ASS05
Suivre et poursuivre la mise aux 
normes des systèmes 
d'assainissement collectifs 

Territorialisée

151 dont 
88,9 
d’ici 
2021 

SPEA  
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N° Type 
Mesure

Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation

Montant 
estimé 
(M€) 

Maître d'ouvrage 
potentiel

19 Compl. ASS06, 
ASS07

Améliorer la connaissance des 
rejets des substances prioritaires 
et/ou déclassant les masses 
d'eau, renforcer la surveillance de 
ces substances et conduire des 
actions de réduction à la source 
ou de suppression de ces rejets 

Transversale - 
DEAL, Industriels, 

OE971 

20 Base ASS08

Mettre en place des SPANC 
création, Poursuivre le 
recensement et diagnostiquer les 
installations existantes (contrôle, 
conception/réalisation de 
nouvelles installations) 

Transversale 14,75 SPEA 

21 Base ASS08 Mettre aux normes 
l'assainissement individuel 

Transversale 
(priorité sur 
FRIR 06) 

6,45 Particuliers 

22 Compl. ASS09

Améliorer la gestion et la 
valorisation des sous-produits de 
l'assainissement et des usines de 
traitement d'eau potable 

Transversale 8,13 Collectivités, 
OE971 et SPEA 

23 Compl. ASS01, 
INO01 

Réaliser des schémas directeurs 
d'eaux pluviales, zonages 
pluviaux, à annexer aux PLU 

Transversale 5,89 Collectivités, EPCI, 
SPEA 

  TOTAL 660,79 
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N° Type 
Mesure

Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation 

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

24 Base IND02 
Poursuivre la réhabilitation des 
décharges pour réduire ou supprimer 
leur impact sur les masses d'eau 

Transversale   Collectivités 

25 compl. IND05 

Réaliser un diagnostic exhaustif et 
complet des sources polluantes au 
sein des structures portuaires 
majeures: BdF, Jarry, Rivière-Sens, 
Saint-François, Marigot/Port Royal 
(Saint-Martin) et adopter des 
schémas de gestion 

Territorialisée 0,6
DDE, CCI, 
ADEME + CG 
(ports de pêche 

26 compl. IND05 

Mettre en place des mesures de 
réduction des pollutions liées aux 
activités portuaires (équipement de 
récupération, point propre, matériel 
anti-pollution, etc..) et de traitement et 
de gestion des déchets 

Territorialisée 3 Structures 
portuaires 

27 compl. IND05 

Elaborer un Schéma Directeur de 
gestion des sédiments de dragage 
marins pour évaluer les volumes à 
draguer, les filières possibles en 
Guadeloupe/Saint-Martin et les 
traitements opérationnels associés 
aux budgets nécessaires 

Transversale 0,15 Conseil Général 
(cas en Bretagne) 

28 compl. IND06 Améliorer la connaissance de l'impact 
sur des sites pollués Transversale   DEAL 

29 Base IND08 

Poursuivre la diminution des rejets 
industriels et la mise en place du 
RSDE  et obtenir les données auprès 
de tous les industriels concernés 

Territorialisée   État, DEAL, 
Industries 

   TOTAL 3,75



SDAGE 2016>21      Chapitre 2 : Contenu du programme de mesures
27

• 

• 



   Chapitre 2 : Contenu du programme de mesures      SDAGE 2016>21
28

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



SDAGE 2016>21      Chapitre 2 : Contenu du programme de mesures
29

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



   Chapitre 2 : Contenu du programme de mesures      SDAGE 2016>21
30



SDAGE 2016>21      Chapitre 2 : Contenu du programme de mesures
31

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



   Chapitre 2 : Contenu du programme de mesures      SDAGE 2016>21
32

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



SDAGE 2016>21      Chapitre 2 : Contenu du programme de mesures
33

• 

N° Type 
Mesure 

Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

30 Base AGR02 Limiter les transferts de fertilisants Territorialisée 1,2 DAAF, CA , 
Agriculteurs 

31 Base AGR03 Limiter les apports de fertilisants Territorialisée 0,5
DAAF, CA , 
Agriculteurs 

32 Base AGR03 Limiter les apports diffus en 
micropolluants agricoles Territorialisée 0,25 DAAF, CA , 

Agriculteurs 

33 Base AGR04 Mettre en place des pratiques 
agricoles pérennes Territorialisée 1,4 DAAF, CA , 

Agriculteurs 

34 Base AGR05 
Mettre en œuvre des Plans d'actions 
sur bassins versants prioritaires ou 
zones plus larges 

Territorialisée 1,3 DEAL, DAAF, CA, 
agriculteurs 

35 Base AGR08 
Améliorer l'équipement des 
exploitations agricoles contre les 
pollutions ponctuelles 

Territorialisée 1,4

DAAF, CA, 
Propriétaires 
d’exploitations 
agricoles 

36 compl. AGR08 Poursuivre la mise aux normes des 
bâtiments d'élevage Transversale 2,8

Propriétaires  de 
bâtiments d’élevage, 
DAAF, CA 

37 compl. AGR11 

Mettre en place et utiliser des filières 
pérennes de récupération des 
produits phytosanitaires non 
utilisables (PPNU) et des 
emballages vides (EVPP) 

Transversale   DAAF, CA , 
Agriculteurs 

38 Base AGR11 
Mettre en œuvre des Mesures 
spécifiques relatives à la lutte contre 
la Chlordécone 

Territorialisée 3 DAAF, CA 

   TOTAL 11,85

• 

• 

• 
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N° Type 
Mesure

Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

39 base COL02 Limiter les apports en 
micropolluants non agricoles Territorialisée 0,5 Collectivités 

40 compl. COL05 

Elaborer les plans de désherbage 
communaux, des pelouses 
sportives et des infrastructures de 
transports 

Transversale 0,4 Collectivités 

41 compl. COL05 
Renforcer la filière de 
récupération des médicaments 
périmés ou non utilisés 

Transversale   ARS 

   TOTAL 0,9
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N° Type 
Mesure

Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

42 compl. RES01 
Évaluer et réviser le SDMEA, partie 
ressource en eau 

Transversale 0,15 OE971 

43 compl. RES01 Mettre à jour les SDAEP Transversale 0,6 Collectivités 

44 compl. RES01 

Continuer l'étude des eaux 
souterraines de la Basse Terre, 
Saint-Martin et Marie-Galante (et 
ajouter La Désirade) pour améliorer 
la connaissance scientifique des 
ressources souterraines et 
rechercher des ressources 
complémentaires 

Territorialisée 2 OE971, BRGM, SPEA 

45 compl. RES01 Définir les débits de référence aux 
points nodaux du SDAGE Transversale 0 ETAT, OE971 

46 compl. RES01 
Actualiser les seuils d’aletre des 
nappes de Grande-Terre et Marie-
Galante 

Territorialisée 0,1 OE971 et BRGM 

47 compl. RES02 

Limiter les pertes sur les réseaux 
d'eau (mise en place de compteurs, 
campagnes de mesures, 
renouvellement de réseaux) 

Transversale 70 SPEA 

48 compl. RES02 
Promouvoir les équipements et 
infrastructures permettant des 
économies d'eau 

Transversale   OE971, collectivités 

49 compl. RES03 Suivre les prélèvements Transversale 0,5 OE971 

50 base RES06 

Définir les DMB en aval des 
ouvrages sur cours d'eau, en 
priorité à l'aval des futures prises 
d'eau potable sur ME à risque 
Prélèvement et dans les réservoirs 
biologiques 

Transversale 0,1 OE971, DEAL, CG, 
SPEA 

51 compl. RES07 

Réaliser des retenues d'eaux 
brutes (Germillac, secteur de 
Trianon, Trianon-Audet à Baillif, 
Vieux-Habitants) 

Territorialisée 100 OE971, CR et CG 

52 compl. RES07 Créer de nouveaux captages AEP Transversale 65 SPEA, CG971 

53 compl. RES08 

Identifier de nouveaux captages 
prioritaires sur lesquels mettre en 
œuvre des procédures de 
protection d'aire d'alimentation 

Transversale 0 DEAL 

54 compl. RES08 
Diagnostiquer les installations par 
rapport aux risques naturels et 
notamment le risque sismique 

Transversale 2,9 Collectivités, SPEA 

55 compl. RES08 
Mettre à niveau les usines de 
traitements des eaux destinées à 
l'alimentation en eau potable 

Transversale 17,5 Collectivités, SPEA 

56 compl. RES09 
Terminer la mise en place des 
Périmètres de protection des 
captages d'eau potable 

Transversale 1,35
Collectivités, SPEA 
avec aide technique 
ARS, OE, DAAF 
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N° Type 
Mesure

Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

57 compl. RES10 

Finaliser les autorisations 
administratives des ouvrages de 
prélèvements destinés à l'eau 
potable 

Transversale 0,3  AR, SPEA 

   TOTAL 260,5

• 

• 

• 
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N° Type 
Mesure

Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

58 compl. MIA01 

Identifier et étudier le 
fonctionnement hydraulique, 
sédimentaire et hydrobiologique 
des zones humides de Grande 
Terre et de Marie Galante 

Territorialisée   OE971 

59 base MIA01 
Mieux connaître le 
fonctionnement du plan d'eau de 
Gaschet 

Territorialisée   CG 

60 compl. MIA01 

Poursuivre les études sur la 
contamination des milieux 
aquatiques et ressources en eau 
potable par les micropolluants 
(impacts et transferts) 

Transversale 0,3 UAG, CIRAD, INRA 

61 compl. MIA01 

Mener des études pour 
développer la connaissance des 
différents compartiments 
biologiques 

Transversale 0,25 OE971, UAG, MNHN 

62 compl. MIA01 Inventorier et étudier le 
fonctionnement des mares Transversale   OE971, collectivités 

63 compl. MIA01 

Etudier le fonctionnement des 
zones humides, délimiter les 
mangroves et mettre à jour 
régulièrement l'inventaire  des 
zones humides 

Transversale 1 Communes, CG 

64 compl. MIA01 
Réaliser le suivi hydrobiologique 
et chimique et Développer les 
indicateurs de surveillance DCE 

Transversale 0,5 OE971, 
IFREMER,DEAL 

65 compl. MIA01 

Améliorer la connaissances sur 
les stocks halieutiques (impact 
de la pêche sur stocks 
sensibles, pêche informelle) 

Transversale 0,2 CRPMEM 

66 compl. MIA01 Modéliser la courantologie des 
eaux côtières Transversale 0,8

OE971, PNG, BRGM, 
CR971, 
IFREMER,AAMP 

67 compl. MIA01 
Actualiser la carte  
géomorphologique et écologique 
des biocénoses côtières 

Transversale 0,5 OE971, DEAL 

68 compl. MIA01 
Améliorer la connaissance sur la 
répartition des espèces 
exotiques envahissantes 

Transversale 0,2 DEAL, Organismes de 
recherche 

69 compl. MIA01 Lutter contre les espèces 
exotiques envahissantes Transversale 0,07 DEAL 

70 base MIA03, 
INO02 

Recenser et diagnostiquer puis 
aménager ou supprimer les 
ouvrages en cours d'eau, en 
priorité sur les cours d'eau à 
risque hydromorphologique et 
dans les réservoirs biologiques 

Transversale   

DEAL, Propriétaires 
privés ou public  
d’ouvrage  (CG, CR, 
Collectivités, 
particuliers, 
association...) 

71 compl. MIA05 Suivre et protéger le traît de côte Transversale 0,12 BRGM, DEAL, Conseil 
Régional 



SDAGE 2016>21      Chapitre 2 : Contenu du programme de mesures
43

N° Type 
Mesure

Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

72 compl. MIA06 
Procéder à des acquisitions 
foncières dans le cadre de plan 
de gestion des zones humides 

Territorialisée 1,8 Conservatoire du 
Littoral, Collectivités 

73 compl. MIA06 

Mettre en place de programmes 
de nettoyage et de restauration 
de zones humides et de 
mangroves dégradées 

Territorialisée   DEAL, ONF 

74 compl. MIA07 

Inventorier les zones de 
mouillages et les corps-morts 
non autorisés, mettre en place 
de Haltes Légères de Plaisance 
(HLP) et des plans de gestion 
associés 

Territorialisée   DM 

75 base MIA09 
Elaborer les profils de 
vulnérabilité des zones de 
baignades 

Territorialisée 0,72 OE971 

   TOTAL 6,46

• 

• 

• 

• 

• 
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N° Type 
Mesure

Code 
Mesure Intitulé Mesure Sectorisation

Montant 
estimé 
(M€) 

Maître 
d'ouvrage 
potentiel

23 
(pm) Compl. ASS01, 

INO01 

Réaliser des schémas 
directeurs d'eaux pluviales, 
zonages pluviaux, à annexer 
aux PLU 

Transversale 5,89* Collectivités, 
EPCI, SPEA 

70 
(pm) Base MIA03, 

INO02 

Recenser et diagnostiquer puis 
aménager ou supprimer les 
ouvrages en cours d'eau, en 
priorité sur les cours d'eau à 
risque hydromorphologique et 
dans les réservoirs biologiques

Transversale - 

DEAL, 
Propriétaires 

privés ou public  
d’ouvrage  (CG, 

CR, Collectivités, 
particuliers, 

association...) 

76 Compl. INO01, 
MIA01 

Élaborer un guide de bonnes 
pratiques sur l'ingénierie 
écologique pour les travaux et 
entretiens en rivières 

Transversale 0,05 

OE971 avec 
appui DEAL, CR, 

PNR, 
associations 

77 Compl. INO01 

Identifier, localiser, 
cartographier les zones 
naturelles d'expansion des 
crues. Préserver les zones 
identifiées pour limiter le 
ruissellement et préserver la 
mobilité des cours d'eau. 

Transversale - Collectivités et 
EPCI 

78 Base INO03 
Améliorer la gestion et la 
maîtrise des eaux pluviales 
des projets urbains 

Territorialisée - 
Collectivités, 

EPCI et 
aménageurs 

79 Base INO03 
Établir des programmes 
pluriannuels d'entretien et de 
réhabilitation des cours d'eau 

Territorialisée - Collectivité, 
EPCI et DEAL 

80 Base INO05 

Réaliser les ouvrages 
hydrauliques indispensables à 
la réduction du risque 
inondations 

Transversale - État, collectivités

  TOTAL 0,05 
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Domaines Montant estimé (M€) 
par plan de gestion 

Montant 
total (M€) Part (%)

2016-2021 2022-2027

Gouvernance 2,81   2,81 0,3%
Economiques 0,2   0,2 0,0%
Assainissement 152,6 508,2 660,8 69,8%
Industrie 3,75   3,75 0,4%
Agriculture 8,25 3,6 11,85 1,3%
Pollutions diffuses non 
agricoles 0,9   0,9 0,1%

Ressource en eau 175,5 85 260,5 27,5%
Milieux aquatiques 5,9 0,56 6,46 0,7%
Inondations 0,05 0,5 0,0%

TOTAL 349,96 597,36 947,32
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N° Type 
Mesure 

Code 
Mesure Intitulé Mesure 

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel 

Gouvernance

1 Compl. GOU01 Poursuivre la démarche de mise en place 
d'une structure unique de gestion de l'eau 0,23 OE971, SPEA 

2
Compl. 

GOU03
Améliorer le conseil, les outils et faire 
évoluer les systèmes (Assainissement, 
AEP, Inondations, Milieux aquatiques) 

0,2 OE971, Etat, CA 

3

Compl. 

GOU03 Communiquer et sensibiliser sur 
l'ensemble des thématiques de l'eau 2,2

Etat, OE971, Comité de 
Bassin, PREDD, 
Collectivité, chambres 
consulaires… 

4
Compl. 

GOU03
Former les élus, les agents des 
collectivités, les agriculteurs, les artisans 
et les médias 

0,18 OE971, CA

Mesures fiscales et de police administrative

5 Compl. GOU01

Analyser les coûts des investissements 
dans le domaine de l'eau et de 
l'assainissement, Évaluer et réviser le 
plan pluriannuel d'intervention 

0,2 Observatoire de l'Eau 

6 Compl. GOU02
Mettre en place une surveillance 
technique et informative/communicative 
sur le territoire 

0 Collectivités
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N° Type 
Mesure 

Code 
Mesure Intitulé Mesure 

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel 

Assainissement

8 compl. ASS01 Evaluer et réviser le SDMEA – volet 
assainissement 0,15 OE 

9 compl. ASS01 

Mettre en œuvre un programme de 
recherche en assainissement (étude de 
la filière tertiaire filtres plantés de 
roseaux) 

0,6 SPEA 

10 compl. ASS01 Encadrer les travaux d'assainissement - SPEA 

11 compl. ASS01 Réviser les schémas directeurs 
d'assainissement des eaux usées 4,62 Collectivités 

12 compl. ASS02 
Mettre en place des dispositifs de 
maîtrise des entraînements de matières 
en suspension (pluvial) 

- Collectivités, privés 

15 base ASS03 Réhabiliter les réseaux d'assainissement 
(réparation + renouvellement) 66 SPEA, Exploitant, 

Collectivités 

17 base ASS05 
Mettre en place une Autosurveillance et 
diagnostiqiuer en continu les systèmes 
d'assainissement 

2,1 Collectivités, SPEA et 
exploitant, OE et DEAL 

19 compl. ASS06, 
ASS07 

Améliorer la connaissance des rejets des 
substances prioritaires et/ou déclassant 
les masses d'eau, renforcer la 
surveillance de ces substances et 
conduire des actions de réduction à la 
source ou de suppression de ces rejets 

_ DEAL, Industriels, OE971 

20 base ASS08 

Mettre en place des SPANC création, 
Poursuivre le recensement et 
diagnostiquer les installations existantes 
(contrôle, conception/réalisation de 
nouvelles installations) 

14,75 Collectivités 

21 base ASS08 Mettre aux normes l'assainissement 
individuel 6,45 Particuliers 

22 compl. ASS09 
Améliorer la gestion et la valorisation des 
sous-produits de l'assainissement et des 
usines de traitement d'eau potable 

8,125 Collectivités, OE971 et 
SPEA 

23 compl. ASS01, 
INO01 

Réaliser des schémas directeurs d'eaux 
pluviales, zonages pluviaux, à annexer 
aux PLU 

5,89 Collectivités, EPCI, SPEA

Industrie

24 base IND02 
Poursuivre la réhabilitation des 
décharges pour réduire ou supprimer leur 
impact sur les masses d'eau 

 Collectivités 

27 compl. IND05 

Elaborer un Schéma Directeur de gestion 
des sédiments de dragage marins pour 
évaluer les volumes à draguer, les filières 
possibles en Guadeloupe/Saint-Martin et 
les traitements opérationnels associés 
aux budgets nécessaires 

0,15 Département  

28 compl. IND06 Améliorer la connaissance de l'impact  
des sites pollués   DEAL
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Agriculture

36 compl. AGR08 
Poursuivre la mise aux normes des 
bâtiments d'élevage 

2,8 Propriétaires  de bâtiments 
d’élevage, DAAF, CA 

37 compl. AGR11 

Mettre en place et utiliser des filières 
pérennes de récupération des produits 
phytosanitaires non utilisables (PPNU) et 
des emballages vides (EVPP) 

_ DAAF, CA , Agriculteurs

Pollutions diffuses non agricoles

40 compl. COL05 
Elaborer les plans de désherbage 
communaux, des pelouses sportives et 
des infrastructures de transports 

0,4 Collectivités 

41 compl. COL05 Renforcer la filière de récupération des 
médicaments périmés ou non utilisés ARS

Ressource en eau

42 compl. RES01 Evaluer et réviser le SDMEA, partie 
ressource en eau 0,15 OE971 

43 compl. RES01 Mettre à jour les SDAEP 0,6 Collectivités 

45 compl. RES01 Définir les débits de référence aux points 
nodaux du SDAGE 

ETAT, Etablissement 
Public 

47 compl. RES02 

Limiter les pertes sur les réseaux d'eau 
(mise en place de compteurs, 
campagnes de mesures, renouvellement 
de réseaux) 

70 SPEA 

48 compl. RES02 
Promouvoir les équipements et 
infrastructures permettant des économies 
d'eau 

OE 

49 compl. RES03 Suivre les prélèvements 0,5 OE 

50 base RES06 

Définir les DMB en aval des ouvrages sur 
cours d'eau, en priorité à l'aval des 
futures prises d'eau potable sur les 
masses d’eau à risque lié au prélèvement 
et dans les réservoirs biologiques 

0,1 OE971, DEAL, CG, 
Collectivités 

52 compl. RES07 Créer de nouveaux captages AEP 65 Collectivités 

53 compl. RES08 

Identifier de nouveaux captages 
prioritaires sur lesquels mettre en œuvre 
des procédures de protection d'aire 
d'alimentation 

0 DEAL 

54 compl. RES08 
Diagnostiquer les installations par rapport 
aux risques naturels et notamment le 
risque sismique 

2,9 Collectivités, SPEA 

55 compl. RES08 
Mettre à niveau des usines de 
traitements des eaux destinées à 
l'alimentation en eau potable 

17,5 Collectivités, SPEA 

56 compl. RES09 Terminer la mise en place des périmètres 
de protection des captages d'eau potable 1,35

Collectivités, SPEA avec 
aide technique ARS, 
OE971, DAAF 

57 compl. RES10 
Finaliser les autorisations administratives 
des ouvrages de prélèvements destinés à 
l'eau potable 

0,3  ARS
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Milieux aquatiques

60 compl. MIA01 

Poursuivre les études sur la 
contamination des milieux aquatiques et 
ressources en eau potable par les 
micropolluants (impacts et transferts) 

 0,3 UA, CIRAD, INRA 

61 compl. MIA01 
Mener des études pour développer la 
connaissance des différents 
compartiments biologiques 

0,25 OE971, UA, MNHN 

62 compl. MIA01 
Inventorier et étudier le fonctionnement 
des mares 

 0 OE971,collectivités 

63 compl. MIA01 

Etudier le fonctionnement des zones 
humides, délimiter les mangroves et 
mettre à jour régulièrement l'inventaire  
des zones humides 

 1 Communes, CG 

64 compl. MIA01 
Réaliser le suivi hydrobiologique et 
chimique et Développer les indicateurs 
de surveillance DCE 

 0,5 OE971, IFREMER,DEAL 

65 compl. MIA01 
Améliorer la connaissance sur les stocks 
halieutiques (impact de la pêche sur 
stocks sensibles, pêche informelle) 

0,2 CRPMEM 

66 compl. MIA01 Modéliser la courantologie des eaux 
côtières 0,8 OE971, PNG, BRGM, 

CR971, IFREMER,AAMP 

67 compl. MIA01 
Actualiser la carte  
géomorphologique et écologique des 
biocénoses côtières 

0,5 ODE 971, DEAL 

68 compl. MIA01 
Améliorer la connaissance sur la 
répartition des espèces exotiques 
envahissantes 

0,2 DEAL, Organismes de 
recherche 

69 compl. MIA01 Lutter contre les espèces exotiques 
envahissantes 0,07 DEAL 

70 Base MIA03, 
INO02 

Recenser et diagnostiquer puis 
aménager ou supprimer les ouvrages en 
cours d'eau, en priorité sur les cours 
d'eau à risque hydromorphologique et 
dans les réservoirs biologiques 

_ 

DEAL, Propriétaires privés 
ou public  d’ouvrage  (CG, 
CR, Collectivités, 
particuliers, association..) 

71 compl. MIA05 Suivre et protéger le traît de côte  0,12 BRGM, DEAL, Conseil 
Régional

Inondations

76 compl. INO01, 
MIA01 

Elaborer un guide de bonne pratiques sur 
l'ingénierie écologique pour les travaux et 
entretiens en rivières 

0,05 OE avec appui DEAL, CR, 
PNR, associations 

77 compl. INO01 

Identifier, localiser, cartographier les 
zones naturelles d'expansion des crues. 
Préserver les zones identifiées pour 
limiter le ruissellement et préserver la 
mobilité des cours d'eau. 

0 Collectivités et EPCI 

78 Base INO03 Améliorer la gestion et la maîtrise des 
eaux pluviales des projets urbains _ Collectivités, EPCI et 

aménageurs 

80 Base INO05 
Réaliser les ouvrages hydrauliques 
indispensables à la réduction du risque 
inondations 

_ Etat, collectivités
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N° Type 
Mesure 

Code 
Mesure Intitulé Mesure 

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

13 Base ASS03 
Etendre la collecte  et améliorer des stations 
d'épuration sur les zones agglomérées existantes (y 
compris réalisation de bassins tampon) 

34 Collectivités 

14 Base ASS03 Mettre aux normes et réalisation de branchements 
particuliers sur les réseaux existants 3,46 Particuliers 

16 Base ASS04 
Réaliser des systèmes d'assainissement pour les 
zones non desservies actuellement, raccorder les 
mini stations d'épuration en dysfonctionnement 

pm Collectivités 

18 Base ASS05 Suivre et poursuivre la mise aux normes des 
systèmes d'assainissement collectifs 28 SPEA et collectivités 

27 compl. IND05 

Elaborer un Schéma Directeur de gestion des 
sédiments de dragage marins pour évaluer les 
volumes à draguer, les filières possibles en 
Guadeloupe/Saint-Martin et les traitements 
opérationnels associés aux budgets nécessaires 

0,01 CD  

30 Base AGR02 Limiter les transferts de fertilisants 0,8 DAAF, CA , Agriculteurs 

31 Base AGR03 Limiter les apports de fertilisants 0,32 DAAF, CA , Agriculteurs 

32 Base AGR03 Limiter les apports diffus en micropolluants agricoles 0,1 DAAF, CA , Agriculteurs 

33 Base AGR04 Mettre en place des pratiques agricoles pérennes 0,8 DAAF, CA , Agriculteurs 

34 Base AGR05 Mettre en œuvre des Plans d'actions sur bassins 
versants prioritaires ou zones plus larges 0,75 DEAL, DAAF, CA, 

agriculteurs 

35 Base AGR08 Améliorer l'équipement des exploitations agricoles 
contre les pollutions ponctuelles 0,6 DAAF, CA, Propriétaires 

d’exploitations agricoles 

38 Base AGR11 Mettre en œuvre des Mesures spécifiques relatives 
à la lutte contre la Chlordécone 1,3 DAAF, CA 

39 Base COL02 Limiter les apports en micropolluants non agricoles 0,2 Collectivités 

44 compl. RES01 

Continuer l'étude des eaux souterraines de la Basse 
Terre, Saint Martin et Marie Galante (et ajouter La 
Désirade) pour améliorer la connaissance 
scientifique des ressources souterraines et 
rechercher des ressources complémentaires 

0,25 OE971 , BRGM 

51 compl. RES07 
Réaliser des retenues d'eaux brutes (Germillac, 
secteur de Trianon, Trianon-Audet à Baillif, Vieux-
Habitants) 

48 OE971, CR , CD 

72 compl. MIA06 Procéder à des acquisitions foncières dans le cadre 
de plan de gestion des zones humides pm Conservatoire du 

Littoral,Collectivités 

73 compl. MIA06 
Mettre en place des programmes de nettoyage et de 
restauration de zones humides et de mangroves 
dégradées 

pm DEAL, ONF 

74 compl. MIA07 

Inventorier les zones de mouillages et les corps-
morts non autorisés, mettre en place de Haltes 
Légères de Plaisance (HLP) et des plans de gestion 
associés 

pm DM 

75 Base MIA09 Elaborer des profils de vulnérabilité des plages 
restants pm OE971 

78 Base INO03 Améliorer la gestion et la maîtrise des eaux pluviales 
des projets urbains pm Collectivités, EPCI et 

aménageurs 

79 Base INO03 Etablir des programmes pluriannuels d'entretien et 
de réhabilitation des cours d'eau pm Collectivités, EPCI et 

DEAL
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N° Type 
Mesure 

Code 
Mesure Intitulé Mesure 

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

13 Base ASS03 
Etendre la collecte  et améliorer des stations 
d'épuration sur les zones agglomérées existantes (y 
compris réalisation de bassins tampon) 

83 Collectivités 

14 Base ASS03 Mettre aux normes et réalisation de branchements 
particuliers sur les réseaux existants 

7,17 Particuliers 

16 Base ASS04 
Réaliser des systèmes d'assainissement pour les 
zones non desservies actuellement, raccorder les 
mini stations d'épuration en dysfonctionnement 

pm Collectivités 

18 Base ASS05 Suivre et poursuivre la mise aux normes des 
systèmes d'assainissement collectifs 

23,6 SPEA et MOA Asst 

25 compl. IND05 

Réaliser un diagnostic exhaustif et complet des 
sources polluantes au sein des structures portuaires 
majeures: BdF, Jarry, Rivière-Sens, Saint-François 
et adopter des schémas de gestion 

0,1 DDE, CCI, ADEME + CD 
(ports de pêche) 

26 compl. IND05 

Mettre en place des mesures de réduction des 
pollutions portuaires (équipement de récupération, 
point propre, matériel anti-pollution,etc..)de 
traitement,etc..) et de gestion des déchets 

0,5 Structures portuaires 

30 base AGR02 Limiter les transferts de fertilisants 0,4 DAAF, CA , Agriculteurs 

31 base AGR03 Limiter les apports de fertilisants 0,18 DAAF, CA , Agriculteurs 

32 base AGR03 Limiter les apports diffus en micropolluants agricoles 0,15 DAAF, CA , Agriculteurs 

33 base AGR04 Mettre en place des pratiques agricoles pérennes 0,6 DAAF, CA , Agriculteurs 

34 base AGR05 Mettre en œuvre des Plans d'actions sur bassins 
versants prioritaires ou zones plus larges 

0,55 DEAL, DAAF, CA, 
agriculteurs 

35 base AGR08 Améliorer l'équipement des exploitations agricoles 
contre les pollutions ponctuelles 

0,8 DAAF, CA, Propriétaires 
d’exploitations agricoles 

38 base AGR11 Mettre en œuvre des Mesures spécifiques relatives 
à la lutte contre la Chlordécone 

1,7 DAAF, CA 

39 base COL02 Limiter les apports en micropolluants non agricoles 0,3 Collectivités 

44 compl. RES01 

Continuer l'étude des eaux souterraines de la Basse 
Terre, Saint Martin et Marie Galante (et ajouter La 
Désirade) pour améliorer la connaissance 
scientifique des ressources souterraines et 
rechercher des ressources complémentaires 

0,25 OE971 , BRGM 

51 compl. RES07 
Réaliser des retenues d'eaux brutes (Germillac, 
secteur de Trianon, Trianon-Audet à Baillif, Vieux-
Habitants) 

52 OE971, CR et CD 

72 compl. MIA06 Procéder à des acquisitions foncières dans le cadre 
de plan de gestion des zones humides 

pm Conservatoire du 
Littoral,Collectivités 

73 compl. MIA06 
Mettre en place des programmes de nettoyage et de 
restauration de zones humides et de mangroves 
dégradées   

pm DEAL, ONF 
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N° Type 
Mesure 

Code 
Mesure Intitulé Mesure 

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

74 compl. MIA07 

Inventorier les zones de mouillages et les corps-
morts non autorisés, mettre en place de Haltes 
Légères de Plaisance (HLP) et des plans de gestion 
associés 

pm DM 

75 base MIA09 Elaborer des profils de vulnérabilité des plages 
restants 

pm OE971

N° Type 
Mesure 

Code 
Mesure Intitulé Mesure 

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

13 base ASS03 
Etendre la collecte  et améliorer des stations 
d'épuration sur les zones agglomérées existantes (y 
compris réalisation de bassins tampon) 

10 Collectivités 

14 base ASS03 Mettre aux normes et réalisation de branchements 
particuliers sur les réseaux existants 

2,41 Particuliers 

18 base ASS05 Suivre et poursuivre la mise aux normes des 
systèmes d'assainissement collectifs 

57 SPEA et MOA Asst 

25 compl. IND05 

Réaliser un diagnostic exhaustif et complet des 
sources polluantes au sein des structures portuaires 
majeures: BdF, Jarry, Rivière-Sens, Saint-François 
et adopter des schémas de gestion 

0,2 DDE, CCI, ADEME + 
CDports de pêche) 

26 compl. IND05 

Mettre en place des mesures de réduction des 
pollutions portuaires (équipement de récupération, 
point propre, matériel anti-pollution,etc..)de 
traitement,etc..) et de gestion des déchets 

1 Structures portuaires 

73 compl. MIA06 Procéder à des acquisitions foncières dans le cadre 
de plan de gestion des zones humides 

pm Conservatoire du 
Littoral,Collectivités 

74 compl. MIA06 
Mettre en place des programmes de nettoyage et de 
restauration de zones humides et de mangroves 
dégradées 

pm DEAL, ONF 

75 compl. MIA07 

Inventorier les zones de mouillages et les corps-
morts non autorisés, mettre en place de Haltes 
Légères de Plaisance (HLP) et des plans de gestion 
associés 

pm DM 

76 base MIA09 Elaborer des profils de vulnérabilité  des zones de 
baignade 

pm OE971
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N° Type 
Mesure 

Code 
Mesure Intitulé Mesure 

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

13 base ASS03 
Etendre la collecte  et améliorer des stations 
d'épuration sur les zones agglomérées existantes (y 
compris réalisation de bassins tampon) 

22 Collectivités 

14 base ASS03 Mettre aux normes et réalisation de branchements 
particuliers sur les réseaux existants 

3,73 Particuliers 

18 base ASS05 Suivre et poursuivre la mise aux normes des 
systèmes d'assainissement collectifs 

20,1 SPEA et Collectivités 

46 compl. RES01 Actualiser les seuils d’alerte des nappes de Grande-
Terre et Marie-Galante 

0,03 OE971 et BRGM 

58 compl. MIA01 
Identifier et étudier le fonctionnement hydraulique, 
sédimentaire et hydrobiologique des zones humides 
de Grande Terre et de Marie Galante 

pm OE971 

59 base MIA01 Mieux connaître le fonctionnement du plan d'eau de 
Gaschet 

pm CD 

72 compl. MIA06 Procéder à des acquisitions foncières dans le cadre 
de plan de gestion des zones humides 

pm Conservatoire du 
Littoral,Collectivités 

73 compl. MIA06 
Mettre en place des programmes de nettoyage et de 
restauration de zones humides et de mangroves 
dégradées 

pm DEAL, ONF 

74 compl. MIA07 

Inventorier les zones de mouillages et les corps-
morts non autorisés, mettre en place de Haltes 
Légères de Plaisance (HLP) et des plans de gestion 
associés 

pm DM 

75 base MIA09 Elaborer des profils de vulnérabilité des zones de 
baignade 

pm OE971
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N° Type 
Mesure 

Code 
Mesure Intitulé Mesure 

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

13 base ASS03 
Etendre la collecte  et améliorer des stations 
d'épuration sur les zones agglomérées existantes (y 
compris réalisation de bassins tampon) 

126 Collectivités 

14 base ASS03 Mettre aux normes et réalisation de branchements 
particuliers sur les réseaux existants 

2,98 Particuliers 

18 base ASS05 Suivre et poursuivre la mise aux normes des 
systèmes d'assainissement collectifs 

6,5 SPEA et collectivités 

25 compl. IND05 

Réaliser un diagnostic exhaustif et complet des 
sources polluantes au sein des structures portuaires 
majeures: BdF, Jarry, Rivière-Sens, Saint-François 
et adopter des schémas de gestion 

0,1 DDE, CCI, ADEME, 
CD(ports de pêche) 

26 compl. IND05 

Mettre en place des mesures de réduction des 
pollutions liées aux activités portuaires (équipement 
de récupération, point propre, matériel anti-
pollution,etc..)de traitement,etc..) et de gestion des 
déchets 

0,5 Structures portuaires 

44 compl. RES01 

Continuer l'étude des eaux souterraines de la Basse 
Terre, Saint Martin et Marie Galante (et ajouter La 
Désirade) pour améliorer la connaissance 
scientifique des ressources souterraines et 
rechercher des ressources complémentaires 

0,5 OE971 , BRGM 

46 compl. RES01 Actualiser les seuils d’alerte des nappes de Grande-
Terre et Marie-Galante 

0,03 OE971, BRGM 

58 compl. MIA01 
Identifier et étudier le fonctionnement hydraulique, 
sédimentaire et hydrobiologique des zones humides 
de Grande Terre et de Marie Galante 

pm OE971 

72 compl. MIA06 Procéder à des acquisitions foncières dans le cadre 
de plan de gestion des zones humides 

pm Conservatoire du 
Littoral,Collectivités 

73 compl. MIA06 
Mettre en place des programmes de nettoyage et de 
restauration de zones humides et de mangroves 
dégradées 

pm DEAL, ONF 

74 compl. MIA07 

Inventorier les zones de mouillages et les corps-
morts non autorisés, mettre en place de Haltes 
Légères de Plaisance (HLP) et des plans de gestion 
associés 

pm DM 

75 base MIA09 Elaborer des profils de vulnérabilité des zones de 
baignade 

pm OE971
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N° Type 
Mesure 

Code 
Mesure Intitulé Mesure 

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

13 base ASS03 
Etendre la collecte  et améliorer des stations 
d'épuration sur les zones agglomérées existantes (y 
compris réalisation de bassins tampon) 

5 Collectivités 

14 base ASS03 Mettre aux normes et réalisation de branchements 
particuliers sur les réseaux existants 

0,45 Particuliers 

18 base ASS05 Suivre et poursuivre la mise aux normes des 
systèmes d'assainissement collectifs 

2 SPEA et Collectivités 

44 compl. RES01 

Continuer l'étude des eaux souterraines de la Basse 
Terre, Saint Martin et Marie Galante (et ajouter La 
Désirade) pour améliorer la connaissance 
scientifique des ressources souterraines et 
rechercher des ressources complémentaires 

0,5 OE971 , BRGM 

46 compl. RES01 Actualiser les seuils d’alerte des nappes de Grande-
Terre et Marie-Galante 

0,04 OE971 et BRGM 

58 compl. MIA01 
Identifier et étudier le fonctionnement hydraulique, 
sédimentaire et hydrobiologique des zones humides 
de Grande Terre et de Marie Galante 

pm OE971 

72 compl. MIA06 Procéder à des acquisitions foncières dans le cadre 
de plan de gestion des zones humides 

pm Conservatoire du 
Littoral,Collectivités 

73 compl. MIA06 
Mettre en place des programmes de nettoyage et de 
restauration de zones humides et de mangroves 
dégradées 

pm DEAL, ONF 

74 compl. MIA07 

Inventorier les zones de mouillages et les corps-
morts non autorisés, mettre en place de Haltes 
Légères de Plaisance (HLP) et des plans de gestion 
associés 

pm DM 

75 base MIA09 Elaborer des profils de vulnérabilité des zones de 
baignade 

pm OE971
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N° Type 
Mesure 

Code 
Mesure Intitulé Mesure 

Montant 
estimé 

(M€)

Maître d'ouvrage 
potentiel

13 base ASS03 
Etendre la collecte  et améliorer des stations 
d'épuration sur les zones agglomérées existantes (y 
compris réalisation de bassins tampon) 

11,4 Collectivités 

14 base ASS03 Mettre aux normes et réalisation de branchements 
particuliers sur les réseaux existants 

0,8 Particuliers 

16 base ASS04 
Réaliser des systèmes d'assainissement pour les 
zones non desservies actuellement, raccorder les 
mini stations d'épuration en dysfonctionnement 

38,7 Collectivités 

18 base ASS05 Suivre et poursuivre la mise aux normes des 
systèmes d'assainissement collectifs 

13,8 SPEA et MOA Asst 

25 compl. IND05 

Réaliser un diagnostic exhaustif et complet des 
sources polluantes au sein des structures portuaires 
majeures: BdF, Jarry, Rivière-Sens, Saint-François 
et adopter des schémas de gestion 

0,2 DDE, CCI, ADEME + CG 
(ports de pêche) 

26 compl. IND05 

Mettre en place des mesures de réduction des 
pollutions liées aux activités portuaires (équipement 
de récupération, point propre, matériel anti-
pollution,etc..)de traitement,etc..) et de gestion des 
déchets 

1 Structures portuaires 

44 compl. RES01 

Continuer l'étude des eaux souterraines de la Basse 
Terre, Saint Martin et Marie Galante (et ajouter La 
Désirade) pour améliorer la connaissance 
scientifique des ressources souterraines et 
rechercher des ressources complémentaires 

0,5 OE971 , BRGM 

72 compl. MIA06 Procéder à des acquisitions foncières dans le cadre 
de plan de gestion des zones humides 

pm Conservatoire du 
Littoral,Collectivités 

73 compl. MIA06 
Mettre en place des programmes de nettoyage et de 
restauration de zones humides et de mangroves 
dégradées 

pm DEAL, ONF 

74 compl. MIA07 

Inventorier les zones de mouillages et les corps-
morts non autorisés, mettre en place de Haltes 
Légères de Plaisance (HLP) et des plans de gestion 
associés 

pm DM 

75 base MIA09 Elaborer des profils de vulnérabilité des zones de 
baignade 

pm OE971
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Mesures transversales et 
territorialisées 

Cout des 
mesures  

(M€) 
Part (%)

Mesures transversales 277,40 29,3%
Mesures territorialisées 

Nord Basse-Terre 118,58 12,5%
Sud Basse-Terre et les Saintes 171,30 18,1%
Sud Ouest Grande-Terre 70,61 7,5%
Nord Grande-Terre 45,86 4,8%
Sud Est Grande-Terre et la Désirade 136,61 14,4%
Marie-Galante 7,99 0,8%
Saint-Martin 66,40 7,0%
Ensemble des mesures 
territorialisées dont les coûts (pm) 
n'ont pas encore pu être affectés par 
secteurs 

52,57 5,5%

TOTAL 947,32





ANNEXES
DU PROGRAMME 

DE MESURES



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
66

  
2

 

A
N

N
EX

E 
1

 :
 T

A
B

LE
A

U
 D

ES
 M

ES
U

R
ES

 D
U

 P
D

M
 2

0
1

6
-2

0
2

1



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
67

  
3

 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
68

  
4

 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
69

  
5

 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
70

  
6

 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
71

  
7

 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
72

  
8

 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
73

  
9

 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
74

  
1

0
 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
75

  
1

1
 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
76

  
1

2
 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
77

  
1

3
 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
78

  
1

4
 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
79

  
1

5
 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
80

  
1

6
 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
81

  
1

7
 

 A
A
M

P 
: 

A
ge

nc
e 

de
s 

A
ir

es
 M

ar
it
im

es
 P

ro
té

gé
es

  
 

A
D

EM
E 

: 
A
ge

nc
e 

D
ép

ar
te

m
en

ta
le

 d
e 

l’E
nv

ir
on

ne
m

en
t 

et
 d

e 
M

aî
tr

is
e 

de
 l’

En
er

gi
e 

A
FI

TF
 :

 A
ge

nc
e 

de
 F

in
an

ce
m

en
t 

de
s 

In
fr

as
tr

uc
tu

re
s 

de
 T

ra
ns

po
rt

 e
n 

Fr
an

ce
 

A
R
S
 :

 A
ge

nc
e 

R
ég

io
na

le
 d

e 
S
an

té
 

C
A
 :

 C
ha

m
br

e 
d’

ag
ri

cu
lt
ur

e 

C
C
I 

: 
C
ha

m
br

e 
de

 C
om

m
er

ce
 e

t 
d’

In
du

st
ri

e 

C
D

 :
 C

on
se

il 
D

ép
ar

te
m

en
ta

l 

C
IR

A
D

 :
 c

en
tr

e 
de

 c
oo

pé
ra

ti
on

 in
te

rn
at

io
na

le
 e

n 
re

ch
er

ch
e 

ag
ro

no
m

iq
ue

 p
ou

r 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

 

C
R
 :

 C
on

se
il 

R
ég

io
na

l 

C
R
PM

EM
 :

 C
om

it
é 

R
ég

io
na

l d
es

 P
êc

he
s 

M
ar

it
im

es
 e

t 
de

s 
El

ev
ag

es
 M

ar
in

s 

D
M

 :
 D

ir
ec

ti
on

 d
e 

la
 M

er
 

D
A
A
F 

: 
D

ir
ec

ti
on

 d
e 

l’A
lim

en
ta

ti
on

 d
e 

l’A
gr

ic
ul

tu
re

 e
t 

de
 la

 F
or

êt
 

D
EA

L 
: 

D
ir

ec
ti
on

 d
e 

l’E
nv

ir
on

ne
m

en
t 

de
 l’

A
m

én
ag

em
en

t 
et

 d
u 

Lo
ge

m
en

t 

EP
C
I 

:E
ta

bl
is

se
m

en
t 

Pu
bl

ic
 d

e 
C
oo

pé
ra

ti
on

 I
nt

er
co

m
m

un
al

e 

FE
D

ER
 :

 F
on

ds
 E

ur
op

ée
n 

de
 D

év
el

op
pe

m
en

t 
Ec

on
om

iq
ue

 R
ég

io
na

l 

FP
R
N

M
 :

 F
on

ds
 d

e 
Pr

év
en

ti
on

 d
es

 R
is

qu
es

 N
at

ur
el

s 
M

aj
eu

rs
 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
82

  
1

8
 

IF
R
EM

ER
 :

  
In

st
it
ut

 F
ra

nç
ai

se
 d

e 
R
ec

he
rc

he
 p

ou
r 

l’E
xp

lo
it
at

io
n 

de
 la

 M
er

 

IN
R
A
 :

 I
ns

ti
tu

t 
N

at
io

na
l d

e 
R
ec

he
rc

he
 A

gr
on

om
iq

ue
 

M
in

is
tè

re
 d

e 
l’E

co
lo

gi
e 

du
 D

év
el

op
pe

m
en

t 
D

ur
ab

le
 e

t 
de

 l’
En

er
gi

e 
 

M
N

H
N

 :
 M

us
éu

m
 N

at
io

na
l d

’H
is

to
ir

es
 N

at
ur

el
le

s 

O
E9

71
 :

 O
ff

ic
e 

de
 l’

Ea
u 

de
 G

ua
de

lo
up

e 

O
N

EM
A
 :

 O
ff

ic
e 

N
at

io
na

l d
e 

l’e
au

 e
t 

de
s 

M
ili

eu
x 

A
qu

at
iq

ue
s 

O
N

F 
: 

O
ff

ic
e 

N
at

io
na

l d
es

 F
or

êt
s 

PR
ED

D
 :

 P
ol

e 
R
ég

io
na

l E
nv

ir
on

ne
m

en
t 

et
 D

év
el

op
pe

m
en

t 
D

ur
ab

le
 

PN
G

 :
 P

ar
c 

N
at

io
na

l d
e 

G
ua

de
lo

up
e 

S
PE

A
 :

 S
er

vi
ce

s 
Pu

bl
ic

s 
Ea

ux
 e

t 
A
ss

ai
ni

ss
em

en
t 

U
A
 :

 U
ni

ve
rs

it
é 

de
s 

A
nt

ill
es

 

                



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
83

  
1

9
 

   

  e
xt

ra
it 

du
 

 Le
s 

m
es

ur
es

 d
e 

ba
se

 c
on

st
itu

en
t, 

au
 s

en
s 

de
 l’

ar
tic

le
 1

1.
3 

de
 la

 D
C

E
 «

 le
s 

ex
ig

en
ce

s 
m

in
im

al
es

 à
 re

sp
ec

te
r »

. E
lle

s 
co

m
pr

en
ne

nt
 : 

 =>
 L

es
 m

es
ur

es
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
11

.3
(a

) q
ui

 c
or

re
sp

on
de

nt
 a

ux
 m

es
ur

es
 d

éc
ou

la
nt

 d
es

 d
ire

ct
iv

es
 c

om
m

un
au

ta
ire

s 
su

iv
an

te
s 

: 
i) 

di
re

ct
iv

e 
76

/1
60

/C
E

E
 s

ur
 le

s 
ea

ux
 d

e 
ba

ig
na

de
, 

ii)
 d

ire
ct

iv
e 

79
/4

09
/C

E
E

(1
) s

ur
 le

s 
oi

se
au

x 
sa

uv
ag

es
, 

iii
) d

ire
ct

iv
e 

80
/7

78
/C

E
E

 s
ur

 le
s 

ea
ux

 p
ot

ab
le

s,
 te

lle
 q

ue
 m

od
ifi

ée
 p

ar
 la

 d
ire

ct
iv

e 
98

/8
3/

C
E

, 
iv

) d
ire

ct
iv

e 
96

/8
2/

C
E

(2
) s

ur
 le

s 
ris

qu
es

 d
'a

cc
id

en
ts

 m
aj

eu
rs

 ("
S

ev
es

o"
), 

v)
 d

ire
ct

iv
e 

85
/3

37
/C

E
E

(3
) r

el
at

iv
e 

à 
l'é

va
lu

at
io

n 
de

s 
in

ci
de

nc
es

 s
ur

 l'
en

vi
ro

nn
em

en
t, 

vi
) d

ire
ct

iv
e 

86
/2

78
/C

E
E

(4
) s

ur
 le

s 
bo

ue
s 

d'
ép

ur
at

io
n,

 
vi

i) 
di

re
ct

iv
e 

91
/2

71
/C

E
E

 s
ur

 le
 tr

ai
te

m
en

t d
es

 e
au

x 
ur

ba
in

es
 ré

si
du

ai
re

s,
 

vi
ii)

 d
ire

ct
iv

e 
91

/4
14

/C
E

E
 s

ur
 le

s 
pr

od
ui

ts
 p

hy
to

ph
ar

m
ac

eu
tiq

ue
s,

 
ix

) d
ire

ct
iv

e 
91

/6
76

/C
E

E
 s

ur
 le

s 
ni

tra
te

s,
 

x)
 d

ire
ct

iv
e 

92
/4

3/
C

E
E

(5
) "

ha
bi

ta
ts

", 
xi

) d
ire

ct
iv

e 
96

/6
1/

C
E

 s
ur

 la
 p

ré
ve

nt
io

n 
et

 la
 ré

du
ct

io
n 

in
té

gr
ée

s 
de

 la
 p

ol
lu

tio
n.

 
 =>

 L
es

 m
es

ur
es

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

11
.3

(b
 à

 l)
 q

ui
 c

or
re

sp
on

de
nt

 a
ux

 m
es

ur
es

 m
in

im
al

es
 in

sc
rit

es
 d

an
s 

la
 ré

gl
em

en
ta

tio
n 

na
tio

na
le

 c
on

ce
rn

an
t l

es
 

th
ém

at
iq

ue
s 

su
iv

an
te

s 
: 

b-
 ta

rif
ic

at
io

n 
et

 ré
cu

pé
ra

tio
n 

de
s 

co
ût

s,
 

c-
 u

til
is

at
io

n 
ef

fic
ac

e 
et

 d
ur

ab
le

 d
e 

l’e
au

, 
d-

 p
ré

se
rv

at
io

n 
de

 la
 q

ua
lit

é 
de

 l’
ea

u 
de

st
in

ée
 à

 l’
ea

u 
po

ta
bl

e,
 

e-
 p

ré
lè

ve
m

en
ts

, 
f- 

re
ch

ar
ge

 d
es

 e
au

x 
so

ut
er

ra
in

es
, 

g-
 re

je
ts

 p
on

ct
ue

ls
, 

h-
 p

ol
lu

tio
n 

di
ffu

se
, 

i- 
hy

dr
om

or
ph

ol
og

ie
, 

j- 
re

je
ts

 e
t i

nj
ec

tio
ns

 e
n 

ea
ux

 s
ou

te
rr

ai
ne

s,
 

k-
 s

ub
st

an
ce

s 
pr

io
rit

ai
re

s,
 

l- 
pr

év
en

tio
n,

 d
ét

ec
tio

n,
 a

nn
on

ce
 e

t t
ra

ite
m

en
t d

es
 re

je
ts

 a
cc

id
en

te
ls

 
 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
84

  
2

0
 

Le
 ta

bl
ea

u 
ci

-a
pr

ès
 id

en
tif

ie
 le

s 
m

es
ur

es
 p

ris
es

 d
an

s 
le

 d
ro

it 
fra

nç
ai

s 
po

ur
 c

ha
cu

ne
 d

es
 c

at
ég

or
ie

s 
de

 l’
ar

tic
le

 1
1.

3 
de

 la
 D

C
E

 . 
  

 
 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
85

  
2

1
 

 

 
 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
86

  
2

3
 

 
 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
87

  
2

4
 

 
 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
88

  
2

6
 

 
 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
89

  
2

7
 

 

 
 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
90

  
2

8
 

 
 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
91

  
3

0
 

 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
92

  
3

1
 

 
  



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
93

  
3

2
 

 
  



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
94

  
3

3
 

 
 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
95

  
3

4
 

 

 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
96

  
3

6
 

 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
97

  
3

7
 

 
  



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
98

  
3

8
 

 
 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
99

  
4

0
 

 
 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
100

  
4

1
 

 
 



SDAGE 2016>21   Annexes du programme de mesures
101

  
4

2
 

 

 
 



   Annexes du programme de mesures    SDAGE 2016>21
102

  
4

3
 

  

 
 





Secrétariat du comité de bassin de la Guadeloupe
DEAL Guadeloupe
BP 54 Saint-Phy 
97102 Basse -Terre Cédex
Tél :  05 90 99 46 46
Fax : 05 90 99 46 47

Document accessible sur : http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr
         et sur : http//www.comite-de-bassin-guadeloupe.fr

Crédits photos page de couverture : Fabien Salles (Parc National de la Guadeloupe) 


